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LETTRE DATEE DU 22 JUIN 1995, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL DE
LA CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR LES REPRESENTANTS PERMANENTS
DES ETATS-UNIS D’AMERIQUE ET DE LA FEDERATION DE RUSSIE A LA CONFERENCE,
TRANSMETTANT LES TEXTES DES DOCUMENTS DU SOMMET RUSSO-AMERICAIN PUBLIES
A MOSCOU LE 10 MAI 1995, A SAVOIR : DECLARATION COMMUNE SUR LA
NON-PROLIFERATION, DECLARATION COMMUNE SUR LA TRANSPARENCE ET
L’IRREVERSIBILITE DU PROCESSUS DE REDUCTION DES ARMEMENTS NUCLEAIRES,
DECLARATION COMMUNE SUR LA DEMARCATION ENTRE LES SYSTEMES ABM ET LES
SYSTEMES DE DEFENSE BALISTIQUE DE THEATRE, DECLARATION COMMUNE SUR
LA SECURITE EUROPEENNE ET DECLARATION COMMUNE SUR UN NOUVEAU REGIME

INTERNATIONAL DE CONTROLE DES EXPORTATIONS

Nous avons l’honneur de vous adresser les textes des documents du Sommet
russo-américain publiés à Moscou le 10 mai 1995, à savoir : Déclaration
commune sur la non-prolifération, Déclaration commune sur la transparence et
l’irréversibilité du processus de réduction des armements nucléaires,
Déclaration commune sur la démarcation entre les systèmes ABM et les systèmes
de défense balistique de théâtre, Déclaration commune sur la sécurité
européenne, Déclaration commune sur un nouveau régime international de
contrôle des exportations.

Nous vous serions obligés de bien vouloir faire publier ces documents
ensemble sous la forme d’un document officiel de la Conférence du désarmement,
et de faire distribuer celui-ci à toutes les délégations membres de la
Conférence et aux Etats non membres qui participent à ses travaux.

Le Représentant permanent des Le Représentant permanent de
Etats-Unis d’Amérique à la la Fédération de Russie à la
Conférence du désarmement Conférence du désarmement

(Signé ) Stephen J. Ledogar (Signé ) Grigori V. Berdennikov
Ambassadeur Ambassadeur

GE.95-62097 (F)



CD/1327
page 2

DECLARATION COMMUNE SUR LA NON-PROLIFÉRATION

Le président des Etats-Unis d’Amérique, William J. Clinton, et le
président de la Fédération de Russie, B.N. Eltsine, s’étant rencontrés à
Moscou les 9 et 10 mai 1995, ont exprimé la conviction que la Conférence
d’examen et de prorogation du Traité sur la non-prolifération (TNP) en cours
à New York devrait décider de rendre le Traité permanent. Les deux dirigeants
ont promis que les Etats-Unis et la Russie continueront d’oeuvrer pour assurer
la pleine application du Traité. En particulier, ils ont réaffirmé les
engagements pris par les Etats-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie, aux
termes de l’article VI du TNP, de poursuivre de bonne foi des négociations sur
des mesures efficaces relatives au désarmement nucléaire, qui reste leur
objectif ultime.

Les deux présidents ont aussi réaffirmé que les Etats-Unis et la
Fédération de Russie continueront de travailler ensemble étroitement pour
promouvoir de larges objectifs de non-prolifération. Ils sont convenus que,
dans le groupe de travail bilatéral sur la non-prolifération nouvellement
établi, les deux parties se consulteraient en temps utile sur les questions
d’intérêt mutuel, y compris la meilleure façon de s’acquitter de leur
responsabilité de coopérer avec les autres parties au TNP dans le domaine des
utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire, tout en s’acquittant de leur
responsabilité d’éviter les risques de prolifération. Les dirigeants ont
reconnu l’importance d’une approche responsable du transfert des matières,
équipements et technologies nucléaires et de la formation. A ce sujet, ils ont
réaffirmé leur attachement au TNP et aux directives du Groupe des fournisseurs
nucléaires, et en particulier aux principes selon lesquels les transferts
nucléaires ne devraient avoir lieu que sous les garanties intégrales de
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) et seulement quand un
fournisseur a la certitude que de tels transferts au profit d’un Etat non doté
d’armes nucléaires ne contribueront pas à la prolifération des armes
nucléaires.

Les dirigeants ont chargé le groupe de travail sur la non-prolifération
d’élaborer des évaluations des menaces de prolifération dans diverses régions
du monde, d’examiner des moyens pratiques de s’occuper de ces menaces,
d’évaluer les éléments de preuve concernant un non-respect possible des
engagements de non-prolifération, et de leur rendre compte périodiquement de
l’avancement de ses travaux.

Les deux présidents ont vigoureusement approuvé les progrès concrets
faits récemment dans la coopération de leurs deux pays tendant à assurer la
sécurité des armes nucléaires et des matières nucléaires qui peuvent être
utilisées dans ces armes. Ils ont réitéré leur appel à une coopération large
et étendue sur une base bilatérale et multilatérale, compatible avec leurs
obligations internationales, pour renforcer les régimes nationaux et
internationaux de contrôle, de comptabilité et de protection physique des
matières nucléaires, et pour empêcher le trafic illicite de matières
nucléaires. Ils ont donné pour instructions à toutes les institutions et
organisations compétentes de leurs pays respectifs de faciliter de manière
coordonnée une coopération efficace à cette fin.
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Ils ont chargé la Commission Gore-Tchernomyrdine d’établir un rapport
commun sur les mesures qui ont été mises en place et les mesures
supplémentaires qui devraient être prises pour assurer la sécurité des
matières nucléaires.

Les dirigeants ont réaffirmé leur appui sans réserve à l’Agence
internationale de l’énergie atomique et ont réaffirmé qu’à leurs yeux le
programme de garanties de l’AIEA joue un rôle fondamental dans le régime
mondial de non-prolifération nucléaire. Ils ont souligné l’importance de
renforcer la capacité de l’AIEA à détecter les détournements de matières
nucléaires et à fournir des assurances accrues concernant l’absence
d’activités nucléaires déclarées, en particulier grâce à l’effort actuellement
en cours pour renforcer et améliorer l’efficacité du système de garanties.

Les présidents sont convenus que la participation officielle de la
Fédération de Russie aux régimes multilatéraux de contrôle des exportations
renforcerait sensiblement ces régimes et élargirait la base de la coopération
entre les deux pays sur la non-prolifération. Ils sont convenus de charger des
hauts fonctionnaires de leurs gouvernements respectifs d’examiner dans les
plus brefs délais les questions affectant la participation de la Russie aux
divers régimes, en vue d’assurer un soutien actif des Etats-Unis pour
l’admission de la Russie dans chacun des régimes à la date la plus rapprochée
possible.

Moscou, le 10 mai 1995
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DECLARATION COMMUNE SUR LA TRANSPARENCE ET L’IRREVERSIBILITE
DU PROCESSUS DE REDUCTION DES ARMES NUCLEAIRES

Le Président des Etats-Unis d’Amérique et le Président de la Fédération
de Russie,

Après avoir analysé les échanges de vues qui ont eu lieu lors de la
réunion de la Commission Gore-Tchernomyrdine tenue en décembre 1994 à propos
des stocks globaux d’ogives nucléaires, des stocks de matières fissiles et
de leur sûreté et de leur sécurité, ainsi qu’un débat qu’a eu le Groupe
de travail mixte sur les garanties nucléaires, la transparence et
l’irréversibilité des nouvelles mesures visant à renforcer la confiance dans
le processus de réduction des armes nucléaires et à accroître la transparence
et l’irréversibilité dudit processus,

Réaffirment l’attachement des Etats-Unis d’Amérique et de la Fédération
de Russie à l’objectif de désarmement nucléaire et leur désir d’appliquer de
nouvelles mesures pour améliorer la confiance dans le processus de réduction
des armes nucléaires et accroître la transparence et l’irréversibilité dudit
processus, ainsi qu’ils en sont convenus en janvier et septembre 1994;

Réaffirment le souhait des Etats-Unis d’Amérique et de la Fédération de
Russie d’échanger des renseignements détaillés sur les stocks globaux d’ogives
nucléaires, sur les stocks de matières fissiles ainsi que sur leur sûreté et
leur sécurité, et d’élaborer un processus d’échange régulier de ces
renseignements;

Expriment le souhait des Etats-Unis d’Amérique et de la Fédération de
Russie d’établir aussi rapidement que possible des arrangements concrets pour
renforcer la transparence et l’irréversibilité du processus de réduction des
armes nucléaires.

Tenant compte de la proposition faite par le président B.N. Eltsine
concernant la conclusion d’un traité sur la sûreté nucléaire et la stabilité
stratégique entre les cinq puissances nucléaires, les deux présidents
déclarent ce qui suit :

- Les matières fissiles qui sont retirées des armes nucléaires en
cours d’élimination et qui sont excédentaires par rapport aux
besoins de la sécurité nationale ne seront pas utilisées pour
fabriquer des armes nucléaires;

- Aucune matière fissile nouvellement produite ne sera utilisée
pour fabriquer des armes nucléaires;

- Les matières fissiles provenant ou relevant des programmes
nucléaires civils ne seront pas utilisées pour fabriquer des
armes nucléaires.
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Les Etats-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie négocieront, pour
accroître la transparence et l’irréversibilité de la réduction des armes
nucléaires, des accords établissant notamment :

- Un échange régulier de renseignements détaillés sur les stocks
globaux d’ogives nucléaires, sur les stocks de matières fissiles
et sur leur sûreté et leur sécurité;

- Un arrangement de coopération pour la surveillance réciproque
dans les installations de stockage des matières fissiles qui
sont retirées des ogives nucléaires et qui sont déclarées
excédentaires par rapport aux besoins de la sécurité nationale,
pour contribuer à confirmer l’irréversibilité du processus de
réduction des armes nucléaires, le fait étant reconnu que les
progrès dans ce domaine sont liés aux progrès dans la mise en
oeuvre du programme commun Etats-Unis-Fédération de Russie
concernant l’installation de stockage de matières fissiles
de Mayak;

- D’autres mesures de coopération, selon les besoins, pour
renforcer la confiance dans les déclarations réciproques
concernant les stocks de matières fissiles.

Les Etats-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie s’efforceront de
conclure au plus vite des accords fondés sur ces principes.

En outre, les Etats-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie
examineront et s’efforceront de définir de nouvelles mesures pour accroître
la transparence et l’irréversibilité du processus de réduction des armes
nucléaires, y compris des arrangements intergouvernementaux pour élargir la
coopération à de nouvelles phases du processus d’élimination des armes
nucléaires déclarées excédentaires par rapport aux besoins de la sécurité
nationale par suite de la réduction des armes nucléaires.

Les présidents ont demandé instamment que des progrès soient réalisés
dans la mise en oeuvre des accords actuels touchant l’irréversibilité du
processus de réduction des armes nucléaires et notamment dans la mise en
oeuvre de toutes les dispositions interdépendantes de l’accord du 23 juin 1994
concernant l’arrêt des réacteurs de production de plutonium et la cessation de
l’utilisation de plutonium nouvellement produit pour fabriquer des armes
nucléaires, y compris les dispositions touchant la coopération en matière de
création de sources d’énergie de substitution, l’arrêt des réacteurs de
production de plutonium mentionnés ci-dessus et l’élaboration des procédures
pertinentes pour assurer le respect dudit accord.

Les Etats-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie s’efforceront de
conclure dans les plus brefs délais un accord de coopération entre leurs
gouvernements pour l’échange des renseignements nécessaires pour appliquer
les arrangements demandés ci-dessus, en prévoyant la protection desdits
renseignements. Il n’y aura pas d’échange de renseignements tant que les
arrangements correspondants ne seront pas entrés en vigueur.

Moscou, le 10 mai 1995
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DECLARATION COMMUNE

Le Président des Etats-Unis d’Amérique et le Président de la Fédération
de Russie, conscients de la menace que présente la prolifération des missiles
et des technologies balistiques à l’échelle de la planète et conscients aussi
de la nécessité de contrebalancer cette menace, sont convenus des principes
fondamentaux qui sont énoncés ci-après et qui seront le point de départ de la
reprise des pourparlers en vue de parvenir à un accord établissant une
distinction nette des systèmes de missiles antimissiles et des systèmes de
missiles tactiques défensifs.

Les Etats-Unis et la Russie sont foncièrement attachés au Traité
concernant la limitation des systèmes de missiles antimissiles, ou Traité ABM,
qui est l’une des pièces maîtresses de la stabilité stratégique.

Les deux parties doivent être libres d’établir et de déployer des
systèmes de missiles tactiques défensifs qui soient efficaces. Cela ne doit
pas se traduire par une violation ou l’inexécution des dispositions
du Traité ABM.

Chaque partie peut déployer des systèmes de missiles tactiques
défensifs pour autant que ceux-ci 1) ne menacent pas effectivement les forces
nucléaires stratégiques de l’autre partie et 2) ne fassent pas l’objet
d’essais en vue d’être dotés de la capacité de ce faire.

Les parties ne déploieront pas de système de missiles tactiques
défensifs pour les employer l’une contre l’autre.

Que ce soit par leur nombre ou leur extension géographique, les
systèmes de missiles tactiques défensifs déployés par l’une ou l’autre des
parties le seront sur une échelle qui est en rapport avec les programmes en
matière de missiles balistiques tactiques auxquels la partie se trouve
confrontée.

Dans un esprit de partenariat, les présidents des deux pays se sont
engagés à cultiver une franchise réciproque dans les activités que mèneraient
les parties concernant les systèmes de missiles tactiques défensifs et dans
l’échange des données d’information y relatives.

Les présidents ont confirmé que les parties souhaitaient collaborer à
la mise au point et à l’implantation de systèmes de missiles tactiques
défensifs qui soient efficaces. Les parties feront tout leur possible pour
parvenir à élargir la coopération bilatérale dans le domaine de la défense
contre les missiles balistiques. Elles envisageront d’étendre leurs activités
de coopération en ce qui concerne les technologies et les manoeuvres liées à
la défense fondée sur les missiles tactiques; elles étudieront les moyens de
partager les données obtenues par le biais des systèmes d’alerte avancée;
elles discuteront de l’architecture des moyens de défense fondés sur les
missiles tactiques; enfin, elles s’attacheront à trouver des possibilités de
mener conjointement des activités de recherche-développement concernant de
tels moyens.

Les présidents se sont engagés à faire en sorte que se poursuivent un
large échange de vues et des consultations à divers échelons sur la question
de la défense fondée sur les missiles tactiques.

Moscou, le 10 mai 1995
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DECLARATION COMMUNE

Les présidents Clinton et Eltsine ont procédé à un examen approfondi
des progrès accomplis en vue de réaliser leur objectif commun, à savoir
l’instauration d’une Europe démocratique qui soit stable, sûre, intégrée et
non divisée. Ils sont convenus que la fin de la confrontation militaire, des
conflits idéologiques et de la division de la région euro-atlantique en blocs
antagonistes a créé, pour tous les peuples de cette région, des possibilités
historiques. Ils ont souligné leur détermination à coopérer étroitement afin
de veiller à ce qu’à l’avenir tous ces peuples tirent les bénéfices d’un ordre
stable, juste et pacifique.

Les présidents ont noté que le renforcement de la sécurité
euro-atlantique exigeait désormais que l’on relève des défis très différents
de ceux de la période de la guerre froide. Le nationalisme agressif, la
prolifération d’armes de destruction massive, les conflits territoriaux non
résolus et les violations dans le domaine des droits de l’homme font peser de
graves menaces sur la stabilité, la paix et la prospérité. Ils sont convenus
que, face à ces enjeux, il fallait déployer des efforts s’appuyant sur le
respect des principes et des engagements de l’Organisation pour la sécurité et
la coopération en Europe (OSCE), en particulier ceux qui concernent la
démocratie, le pluralisme politique, les droits de l’homme et les libertés
civiles, l’économie de marché et la souveraineté, l’intégrité territoriale et
l’autodétermination.

Les présidents ont examiné les perspectives de la création de
structures euro-atlantiques répondant aux possibilités qu’offre l’ère nouvelle
et aux défis qu’elle lance. Ils sont convenus que l’élément central d’une paix
durable devait être l’intégration de l’Europe tout entière en une série
d’institutions et de relations s’épaulant mutuellement qui garantiraient que
l’on ne recourra plus à la division ou à la confrontation. L’intégration
devrait être l’objectif général vers lequel devrait tendre l’évolution des
structures européennes. Le président Clinton a souligné que ce processus
devait être transparent, non sélectif et fondé sur une relation ouverte entre
la sécurité de l’Europe et celle de l’Amérique du Nord.

Les présidents ont pris note de la tâche historique qui consiste à
oeuvrer en rapport étroit vers une plus grande participation, dans la
démocratie, de la Russie et des Etats-Unis d’Amérique au sein des institutions
politiques, économiques et sécuritaires mondiales du XXI e siècle. C’est dans
cet esprit que les deux présidents ont passé en revue les différentes étapes
de l’évolution du système sécuritaire euro-atlantique, qui s’appuie sur le
renforcement des organisations pertinentes et de la coopération bilatérale et
régionale. Il s’agit notamment de la décision de la Russie de poursuivre son
propre programme dans le cadre du Partenariat pour la paix ainsi que
l’élaboration du document sur l’élargissement et l’intensification du dialogue
et de la coopération Russie-OTAN.
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Le président Clinton a appuyé les efforts faits par la Russie pour
développer ses relations de partenariat et de coopération avec l’Union
européenne, et a souligné l’adhésion des Etats-Unis à la participation de
la Russie à l’OMC et aux autres institutions qui sont importantes pour
l’architecture économique et sécuritaire de l’Europe et de la planète tout
entière.

De l’avis des deux présidents, les engagements de l’Organisation pour
la sécurité et la coopération en Europe dans le domaine des droits de l’homme,
de l’économie et de la sécurité donnent une assise à leurs efforts visant à
construire une Europe stable et intégrée. A cet égard, une attention
particulière devrait être accordée au renforcement des capacités de l’OSCE en
matière de maintien de la paix ainsi qu’à son potentiel dans le domaine de
la diplomatie préventive et du règlement pacifique des différends.

Les présidents ont rappelé la décision prise par le Sommet de l’OSCE en
décembre 1994 de concevoir un modèle permettant de garantir une sécurité
globale en Europe au XXI e siècle. Les Etats-Unis et la Russie estiment qu’un
tel modèle devrait viser à ériger une Europe non divisée, un espace commun de
sécurité et de stabilité et un système donnant les moyens d’une coopération et
d’une coordination le plus larges possible entre tous les pays de la région
euro-atlantique - un système dans lequel tous les Etats seront investis, comme
déclaré à Budapest, du droit intrinsèque de choisir ou de modifier librement
leurs arrangements sécuritaires, y compris leurs traités d’alliance, à mesure
de leur évolution.

Moscou, le 10 mai 1995
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DECLARATION COMMUNE

Le Président de la Fédération de Russie accueille avec satisfaction la
confirmation de l’engagement pris par les Etats-Unis d’Amérique d’appuyer la
participation de la Fédération de Russie, en qualité de partie fondatrice,
aux négociations multilatérales menées en vue d’élaborer un nouveau régime
international de contrôle des exportations qui réglementerait les armements
ainsi que les produits et technologies névralgiques à double fin.

Le Président des Etats-Unis d’Amérique accueille avec satisfaction la
confirmation donnée par la Fédération de Russie de l’engagement que celle-ci
a pris à la réunion au sommet de septembre 1994 de ne pas signer de nouveaux
contrats ou accords en vue du transfert d’armements à l’Iran. Cet engagement
est global et couvre tant les armements que le matériel y associé.

Les présidents ont demandé au vice-président Gore et au premier
ministre Tchernomyrdine de consigner dans un accord, au plus tard lors de la
réunion qu’ils tiendraient en juin, le détail des engagements pris.

-----


